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c En date du 15 Déct!!llbre i921, l'Exéquatur a. été 
aecordé à M, Réginal Charle$ FlJLKE MAUGHAM, 
"onsul· Général de Sa Majesté Britannique, en résideu
.Çe.à Dakar, avec juridiction sur le Togo. 
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'. "lW.k. adminlllroli'. 	

au 

! Le' Gouv~rneur der;. Colonies, 

CommisSaire de la République, p. i. 
Chevalier,de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets des" Septembre f91.6 et 7 Avril 1917 
f;ër'éllllt un CommissaiJ'e de la Rêpoolique au T,9go. 

Vu la déclaration Franco-Britannique du HI Juillet 
fixant)es territoires du 'l'ogo placés sous l'autorité' 
}j'rance.

Vu. le décret du 28 Mars 1921 déterminant les attri. 
et les pouvoirs du Commi&saire ,de la Républi. 

àuTogo (Dêcret promulgué au Togo lIar arrêté du 
1921,) 

l'Arrété du Commissaire de la République en 
1er Octobre 1920 No. al constÎtuant les Ser. 
Co!llmi~saliat de la République Française (lans 

Territoires occupés du Togo, 

l'ArrêM No. 13 du Il Février 1921 modifiant 
a,ttribntions. et bureaux du Commissaire de la Ré. 

~ , 

là décision du 30 Novembre 1920 chargeant lI, 
imil'h"""lnstituteur Principal, d'organiser et diriger 

ElllscÎ!(lIemCllt au TO/I'ol

. vulâdécision du Gouverneur Général de l'A. O. F. 
du "Février 19211 désignant M. Jeand'heur 

à la Côte d'Tvoire, 

. ARR2'TE; 

premier:- A partir de ce jour, le Service 
l'enseignement, tel qu'il e~ défini au § 9 de l'Ordre 
~rvict' du Il Février 19j1 CI'S5e de former un Ser

autooome et· est placé sous l'autorité immédiate 
_ . . r. .._, du Service Administratif. . ' • 

2. -	 Le présent Arrêté sera enregistrê, corn
!~,~i!~~ 	 partout on besoin sera et inséré au Jqumal 

·du,Togo. 

Lomé, le 7 Màrs l!Jj!2. 

BONNECARRÈRE 

No, 39 	 ill./ilulJ/lt un com.il d. no/abln d 

Vu la déclaration j<'ranco Britannique du 10 .Juillet 
·1919 fiunt les territolles du Togo placés S'JUS l'autorité 
de la ,France. 

Vu le décret du 21) Mars J9~ 1 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
jJublique au Togo (Décret promulgué au Togo par ar
rêté du 30 Avril 1921.)1 , ~ 

1 
Vu l'Arrété du 17 Février 1922 créant au 'l'ogo des 

consei15 de notables. 

Article premier:- -II est créé à' Anécho nn conseil 
de notables cons~itué ainsi qu'il suit:,1 

L'Adminis~rateur Commandant le Cercle, Prèsidcnt 
les nommés: 

1 
Boevi Frederic Lawson, Chef .le la famille J,awsnn 
Ahyite Aùjavon,. Chef du quartier Adjido 
Kouakèu Kponton. Assesseur au Tribunal d'Anécho 

1 
1 Tevi NouoUÎ, Chef du quartier de Degbenou 


Ahi vi Ga, Chef du quartier 1<'anœkomé 

IDhenou Bruce, Chef du quartier Glins; 


1·· 	 Kalipe, Chef de \Vogan . 
Kagni, Che! d'Anfouin 
Kombe, Cbef rie Sigbénouê 
Aboni, Chef de Wo-Kutime 
Agbozohoun, Chef d'AU itogoll 
Adanke, Chef d'Agmégnerankopé 
CrepJlY. notable, commerça~lt 
Daniel Akakpo, notable, cOlnlOOrçant 
Damasus Adote, notable, commerçant. 
Georges d'Almeida, notalrle, comme~ant Membres

Le Commandant du Cercle d'Anécho est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, corn· 
mlll\iqué et insfré au Journal Omclel du Togo. 

Lomé, le 8 MArs 1\22. 

-~ONNECARRÈRE 

1ARRETE' No. 40 ''':zan' la val.ur du Mark' arg.,,/. ' 

1 Le Gouverneur des Colonies, '1 
,Commissaire de la' République, p. i, 


li Chevalier de la Légion d'Honneur,

i 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 1917 "11_créant un Co,mmisaire de la République au Togo, 

Vu 1& déclaration Franco.Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les Territoires du 'fogo placés sous l'auto
rité de la France. 

Vu le décret du '23 Mars 1921 déterminant les âttri 
butions et Ips pouvoirs du Coruroissaire de la Républi
que au Togü (Décret promulgué au Togo par arrêté dn 
30 Avril 1921.) 

ARRÈTE; • 

... 


• 


j, 

Le Gouverneur des Colonies i Article premier:- A compter du 15 Mars 1922 
et jusqu'à "nouvel ordre le mark argent '~IJemand sera

Commissaire de l~ République, p, i. , reçu dans les • .aisses publiques au taux de:' un franc, 
ChevJllier de la Légion d'Honneur. i monna"le française. . " 

l
l,es décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 19lï • Art, 2. - Les Administrateurs Commandants de 
un Commissaire de la République. au Togo, i (',ercle, le pré osé du Trésor, les comptables de deniers 


